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Direction départementale des territoires

Vu le Code de l’Urbanisme ;

Vu le Code de Commerce ;

Vu la  loi  n°2014-626  du  18  juin  2014  modifiée  relative  à  l’artisanat,  au  commerce  et  aux  très  petites
entreprises ;

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018, modifiée portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique (Elan) ;

Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021, portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la
résilience face à ses effets ;

Vu le décret n°2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial, fixant les modalités de mise en
œuvre des dispositions relatives à l’aménagement commercial de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 ;

Vu le  décret  n°2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à  la  composition et  au fonctionnement  des  commissions
départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-01/AP-CDAC  du  25  janvier  2022,  portant  composition  de  la  Commission
Départementale d’Aménagement Commercial de la Marne ;

Vu la demande de permis de construire enregistrée le 24 janvier 2022, en Maire de Vitry-le-François (51300)
sous le numéro PC 051 649 22 B0002, déposée par la Société Civile Immobilière VETI, ayant son siège
social 1 rue André Duc à Marolles (51300), agissant en qualité de propriétaire et représentée par M. Johan
Batillot, Gérant.

Vu la demande d’autorisation d’exploitation commerciale liée à la demande de permis de construire susvisée,
enregistrée par le secrétariat de la CDAC le 8 mars 2022 sous le n°22-001, relative au projet d’extension de
965 m² de surface de vente d’un  magasin de commerce de détail à l’enseigne « BRICOMARCHÉ » (secteur
d’activités 2), portant la surface de vente totale de 5197 m² à 6162 m² dudit projet. L’extension se fera par le
réaménagement  d’un  bâtiment  qui  accueillait  auparavant  l’enseigne  « VÉTIMARCHÉ »  fermé  depuis
plusieurs années, situé sur la même emprise foncière. Le projet est situé 37 Faubourg Léon Bourgeois à
Vitry-le-François (51300), sur les parcelles cadastrées section AP n° 438, 440 et 527, d’une superficie totale
de 14 061m².

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2022/22-001/CDAC du 6 avril  2022, fixant la composition de la CDAC en charge
d’examiner la demande susvisée ;

Vu le rapport d’instruction, en date du 30 mars 2022, présenté par la Direction Départementale des Territoires
de la Marne ;

Vu la déclaration de fonctions, mandats et non-intérêts remise par chaque membre de la CDAC avant l’examen
du projet ;

40, boulevard Anatole France - CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne Cedex
Tel : 03 26 70 80 00
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Avis n° 2022-001 de la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial (CDAC) de la Marne, 
réunie le 20 avril 2022, en vue d’examiner la demande 
d’autorisation d’exploitation commerciale relative à 
l’extension de 965 m² de surface de vente d’un 
magasin à l’enseigne « BRICOMARCHÉ » à Vitry-le-
François (51300)
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Après avoir entendu :

– Mme Caroline Harlin, rapporteur du projet pour la DDT de la Marne et secrétaire de la CDAC,

– M. Laurent Burckel, adjoint au Maire représentant le Maire de Vitry-le-François, commune d’implantation du
projet,

– M. Daniel  Fontaine,  Président  d’ADEVA – Pays  Vitryat,  syndicat  mixte  chargé  du  Schéma de  Cohérence
Territoriale dans le périmètre duquel est située la commune d’implantation du projet,

– Mme Béatrice Moreau, Conseillère Régionale, représentant le Président,

– M. Christian Gublin, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection des consommateurs,

– Mme Fabienne Verquerre, personnalitée qualifiée en matière de développement durable et d’aménagement du
territoire,

– M. Didier  Lassauzay,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  développement  durable  et  d’aménagement  du
territoire,

Après avoir auditionné :

– M. Johan Batillot, gérant de la SCI VETI,

– Mme Nathalie Koch, développeur Immobilier pour Immo Mousquetaires,

– M. Guillaume Gallot, architecte,

Après    délibération  d  es  membres  de  la  commissio  n,   dans    l  a  séance  du     20  avril  2022   pr  ésidée  par  
M.     Emile Soumbo, Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne  

Considérant que la Commission Départementale d’Aménagement Commercial se prononce sur les effets du
projet en matière d’aménagement du territoire, de développement durable, de protection des consommateurs et,
à titre accessoire, en matière sociale, conformément aux critères d’évaluation énoncés à l’article L.752-6 du
Code de Commerce ;

Considérant que le projet va contribuer à l’attractivité de la commune de Vitry-le-François, à la sécurité et à la
redynamisation de la périphérie centre urbain ;

Considérant que le projet va requalifier et valoriser une friche commerciale dans le pays du Vitryat ;

Considérant que le projet n’est pas consommateur de foncier ;

Considérant que le projet va permettre la création d’emplois sur la commune de Vitry-le-François ;

Considérant que le projet prévoit l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture et de bornes électriques ;

Considérant que le projet est réfléchi, d’un point de vue du développement durable ;

Considérant que le projet représente un atout supplémentaire pour éviter l’évasion commerciale;

Considérant que le projet permettra d’augmenter l’offre d’achat pour les consommateurs ;

Considérant qu’ainsi, ce projet répond aux critères énoncés à l’article L.752-6 du Code de Commerce ;

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial de la Marne a décidé d’émettre un avis favorable à
la demande d’autorisation d’exploitation commerciale sollicitée, à l’unanimité des membres, par six (6) votes
positifs  sur  les  six  (6)  membres  conviés  et  présents,  en  absences  excusées  de  M.  Thierry  Mouton,  Vice-
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Président  de la  Communauté de communes de Vitry,  Champagne et  Der représentant  le  Président,  de M.
Stéphane Lang, Conseiller Départemental représentant le Président, M. François Mourra, Maire, représentant les
Maires au niveau départemental, M. Pascal Tramontana, Vice-Président, représentant les intercommunalités au
niveau  départemental  et  M.  Jean-Pierre  Wadin,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de
protection des consommateurs. 

En conséquence, est émis un avis favorable à la demande d’autorisation d’exploitation commerciale préalable
requise,  présentée par  la  SCI  VETI,  en  sa  qualité  de  propriétaire,  en  vue  de l’extension d’un  magasin  de
commerce de détail à l’enseigne « BRICOMARCHÉ », dont la localisation précise et les caractéristiques sont
précédemment visées. 
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Droit de r  ecours contre   l’avis     (Art. R.752-30 à R.752-34 du Code de Commerce)  

Le  recours  éventuel  contre  cet  avis  doit  être  adressé  à  M.  le  Président  de  la  Commission  Nationale
d'Aménagement Commercial – TELEDOC 121 – 61 boulevard Vincent Auriol – 75703 PARIS cedex.

Le délai de recours est d’un mois. Il court :

– pour le demandeur, à compter de la notification de l’avis ;

– pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la réunion de la commission ou,
en cas d’avis tacite, à compter de la date à laquelle l’autorisation est réputée accordée ;

– pour toute  autre  personne mentionnée à l’article L.752-17, à compter  de la plus tardive des mesures de
publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l’article R.752-19.

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d’envoi du recours.

À peine d’irrecevabilité, le recours est motivé et accompagné de la justification de la qualité et de l’intérêt donnant
pour agir de chaque requérant.

À peine d’irrecevabilité de son recours, dans les cinq jours suivant sa présentation à la Commission Nationale, le
requérant, s’il est distinct du demandeur de l’autorisation d’exploitation commerciale, communique son recours à
ce dernier soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, soit par tout moyen sécurisé.

Mesures de publicité (Art.   R.752-19 du C  ode de Commerce)  

L’avis sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne.

Un extrait de l’avis sera publié dans deux journaux locaux.

(hebdomadaire “La Marne Agricole” et quotidien “L’Union”)

Validité de   l’  autorisation   d’  exploitation commerciale   (R.752-20 du Code de Commerce)  

Pour les projets nécessitant un permis de construire, l'autorisation d'exploitation commerciale est périmée dans
un délai de trois ans à compter de la date à laquelle le permis de construire est devenu définitif : 

1° Pour les surfaces de vente qui n'ont pas été ouvertes au public ; 

2° Pour les points permanents de retrait qui n'ont pas été ouverts à la clientèle. 

Ce délai est prolongé de deux ans pour les projets qui portent sur la réalisation d'une surface de vente de plus de
2 500 mètres carrés jusqu'à 6 000 mètres carrés. Il est prolongé de quatre ans pour les projets portant sur la
réalisation d'une surface de vente de plus de 6 000 mètres carrés. 

En cas de recours devant la juridiction administrative contre l’autorisation d’exploitation commerciale, le délai de 
trois ans est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle définitive.

Fin de l’exploitation commerciale et démantèlement (Art. R.752-45 à R.752-48 du Code de Commerce)

Lorsqu'un magasin de commerce de détail, un ensemble commercial ou un point permanent de retrait ayant 
donné lieu à une autorisation d'exploitation commerciale cesse d'être exploité à des fins commerciales, le ou les  
propriétaires des immeubles notifient la date de cessation d’exploitation au préfet du département de la 
commune d’implantation.

A l'expiration du délai de trois ans prévu à l'article  L. 752-1 le ou les propriétaires des immeubles notifient au
préfet du département de la commune d'implantation les mesures prévues pour procéder au démantèlement et à
la remise en état du site ainsi que le calendrier des opérations. 
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS1 DE LA CDAC 2 N°2022-001 DU  20/04/2022 
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 14 061 m² 

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

AP n° 438, 440 et 527

Points d’accès (A) et
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du

I de l’article R. 752-

6)

Avant
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1

Nombre de A/S 

Après
projet

Nombre de A1
Nombre de S1

Nombre de A/S

Espaces verts et
surfaces perméables

(cf. b du 2° et d du 4°

du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

675 m² 

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)
Autres surfaces non imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

357 m² sur le futur auvent

Eoliennes (nombre et localisation)

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans son

avis ou sa décision

1  Rayer la mention inutile.
2  Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.
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POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e du

1° du I de

l’article  R. 752-

6)

Et

Secteurs d’activité

(cf. a, b, d et e du

1° du I de

l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 5197 m² 

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin3

Secteur (1 ou 2) 2

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 6162 m² 

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin4

Secteur (1 ou 2) 2

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I

de l’article R.752-

6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 98

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage

Auto-partage

Perméables

Après
projet

Nombre 
de places

Total 98

Electriques/hybrides 4

Co-voiturage

Auto-partage

Perméables 14

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

Après
projet

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

Après
projet

3  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à 

une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;

- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4  Cf. (2)
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